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DIVERS
SAFER GRAND-EST

Appel de candidatures
La SAFER Grand-Est se propose, sans engagement de sa part, d’attribuer par rétro-
cession, échange ou substitution tout ou partie des biens suivants.
Les personnes intéressées devront manifester leur candidature par écrit au plus tard 
le 25/03/2024 (date de réception en nos locaux) auprès du Service Départemental 
du Bas-Rhin, Maison de l’Agriculture Schiltigheim BP 80036 67013 STRASBOURG 
CEDEX Tél. 03 88 62 52 90 ou par mail à l’adresse candidat67@safergrandest.fr 
Des compléments d’informations pourront être obtenus auprès du Service Départe-
mental du Bas-Rhin ou au siège de la Safer Grand Est.
Les candidats sont priés de préciser la commune et les références cadastrales 
sur leur demande.

BERNARDVILLE
07 0210  KIMMREBEN 4 a 67 ca Taillis simple A
07 0211  KIMMREBEN 4 a 34 ca Vignes A
07 0214  KIMMREBEN 10 a 50 ca Taillis simple A
EPFIG
45 0189  WOLFSGRUBE 13 a 50 ca Vignes A
ROSHEIM
25 0075  KINTZELTAL 21 a 78 ca Vignes A
BOERSCH
08 0145  ALTENBERG 2 a 93 ca TAOC A
08 0255  ALTENBERG 13 a 24 ca VignesA

SAFER GRAND-EST
Appel de candidatures

La SAFER Grand-Est se propose sans engagement de sa part, d’attribuer par rétro-
cession, échange ou substitution tout ou partie des biens suivants. Les personnes 
intéressées devront manifester leur candidature par écrit au plus tard le 25/03/2024 
(date de réception en nos locaux) auprès du Service Forestier, 26 Avenue du 
109e RI 52905 CHAUMONT Cedex 9 Tél. 03 25 35 03 37 ou par mail à l’adresse  
foret@safergrandest.fr
Des compléments d’informations pourront être obtenus auprès du Service Forestier ou 
au siège de la Safer Grand Est.
Les candidats sont priés de préciser la commune et les références cadastrales 
sur leur demande.

BIENS FORESTIERS : Sous réserve de la purge du droit de préférence des 
riverains et des droits de préemption.
LA BROQUE : Libre de chasse – zonage N
76 a 14 ca - Bouhonville : 25-14 - La fraise : 32-2 - Pres de la scierie : 30-34 
GRANDFONTAINE : Libre de chasse – zonage RNU
83 a 30 ca - Haut fourneau : 09-102-103 - Morveux : 16-47 
SAALES : Libre de chasse – zonage N
79 a 04 ca - Devant voyemont : 16-25 - Gouttes balards : 16-16 
SCHIRMECK : Libre de chasse – zonage A
3 ha 45 a 62 ca - Champs des messes : 14-32-37 - Frapelle : 15-1-3-4-35 - Hauts 
champs : 14-58-61-63-103

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL
HANAU

VAL DE MODER

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL
HANAU

VAL DE MODER
CONVOCATIONCONVOCATION

Les sociétaires sont informés que l'as-
semblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le
Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le VENDREDI
12 AVRIL 2024 et à 19:00 heures
à l'adresse suivante :
Salle Polyvalente
4 chemin de la Moder
67350 VAL DE MODER
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assem-
blée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et
certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de
résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital
social
08 Quitus et décharge au conseil d'ad-
ministration
09 Elections au conseil d'administration
2 sièges sont à pourvoir (*).
M ROESS DAVID, élu sortant, sollicite
le renouvellement de votre confiance.
10 Elections au conseil de surveillance
4 sièges sont à pourvoir (*).
BERTRAND ROLAND, M MESSER
CHRISTIAN, élus sortants, sollicitent le
renouvellement de votre confiance.
11 Pouvoirs pour les formalités
12 Réponses aux questions
13 Remise de prix du concours Euro-
jeunes
14 Clôture de l'assemblée générale
*Cf. Article 11 du Règlement Général de
Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
Les votes pourront se faire entre le
28/03/2024 et le 11/04/2024 sur votre
espace de banque à distance ou dans
votre Caisse aux jours et horaires habi-
tuels d'ouverture ou lors de l'assemblée
générale. Les documents statutaires
pourront être consultés sur place ainsi
que sur votre espace de banque à dis-
tance.
Le Président du Conseil d'Administration

COMMUNE DE ODRATZHEIMCOMMUNE DE ODRATZHEIM
Plan Local d’Urbanisme

Modification n°2 et Révision allégée n°1

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUEAVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
Par arrêté municipal du 6 février 2024, il sera procédé à une enquête publique unique
sur le projet de modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme et sur le projet de révision
allégée n°1 du Plan Local d’Urbanisme.
Les axes principaux du projet de modification du Plan Local d’Urbanisme sont :
- Le reclassement de la zone 2AU d’une superficie d’un hectare, située au lieu-dit
« Strengenfeld », en zone 1AU afin de permettre la construction de 21 logements et
la création sur cette zone d’une orientation d’aménagement et de programmation ;
- L’ajustement du règlement de la zone UB (qui jouxte le secteur du Strengenfeld)
afin que les règles de stationnement pour les voitures soient cohérentes avec celles
de la zone 1AU et la modification de l’article sur l’implantation des constructions en
zone UB afin de maintenir un font de rue homogène ;
- La correction d’erreurs de rédaction dans le règlement de la zone agricole A et de
la zone Ac.
Les axes principaux du projet de révision allégée du Plan Local d’Urbanisme sont :
- L’augmentation de la hauteur des constructions permises au sein de la zone 1AUX
pour permettre l’installation d’une entreprise de machines agricoles nécessitant de
plus grandes hauteurs sous plafond ;
- L’augmentation de l’inclinaison maximale autorisée des toitures à pente au sein de
la zone 1AUX.
L’enquête se déroulera sur une durée de 31 jours consécutifs :

du mercredi 6 mars 2024 à 9 heures au vendredi 5 avril 2024 à 12 heures.
Monsieur Gabriel NEUSCH, Directeur d’Ecole et secrétaire de mairie retraité, a été
désigné en qualité de commissaire enquêteur par le Président du Tribunal Adminis-
tratif de Strasbourg. Monsieur Gilbert RINCKEL, a été désigné en qualité de com-
missaire enquêteur suppléant.
Les informations relatives à l’enquête ainsi que le dossier d’enquête publique seront
consultables sur le site internet de l’enquête publique, à l’adresse suivante :
https://www.registre-numerique.fr/modifi2-plu-revision-allegee-odratzheim
Le dossier d’enquête publique sera également consultable gratuitement sur support
papier et sur un poste informatique à la mairie pendant toute la durée de l’enquête
aux jours et heures habituels d'ouverture :
-  Lundi, mercredi et vendredi de 9h à 11h
-  Mardi et jeudi de 16h à 18h 

Ouverture exceptionnelle de la mairie pour les permanences 
du commissaire enquêteur :

Le commissaire enquêteur se tiendra à disposition du public à la mairie les :
-  Mercredi 6 mars de 9h à 12h
-  Mercredi 20 mars de 14h à 17h
-  Vendredi 5 avril de 9h à 12h
Pendant la durée de l’enquête, chacun pourra transmettre ses observations et pro-
positions :
- soit en les consignant sur le registre d’enquête coté et paraphé par le commissaire
enquêteur et déposé à la mairie
- soit en les adressant par courrier à l’attention de Monsieur le commissaire enquê-
teur au siège de l’enquête, à la mairie, sise 13 rue de l’Eglise – 67520 ODRATZHEIM
- soit en les adressant par voie électronique à l’adresse suivante :
mairie@odratzheim.fr
L’objet du message devra comporter la mention « Enquête publique : observations
à l’attention du commissaire enquêteur »
- soit en les consignant sur le registre dématérialisé accessible à l’adresse suivante :
https://www.registre-numerique.fr/modifi2-plu-revision-allegee-odratzheim
Le dossier de révision allégée n°1 du P.L.U. comporte une évaluation environnemen-
tale dans son rapport de présentation. L’avis de l’autorité environnementale sur ladite
évaluation est joint au dossier d’enquête publique.
L’autorité responsable des projets de modification n°2 et de révision allégée n°1 du
Plan Local d’Urbanisme est la commune d’Odratzheim représentée par son Maire
François JEHL et dont le siège administratif est situé à 13 rue de l’Eglise, 67520
ODRATZHEIM. Des informations peuvent être demandées auprès de l’administration
communale à cette adresse.
Au terme de l’enquête, les projets, éventuellement modifiés pour tenir compte des
avis joints au dossier d’enquête publique, des observations du public et du rapport
et des conclusions du commissaire enquêteur, seront approuvés par délibération du
conseil municipal.
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition
du public à la Préfecture du Bas-Rhin, à la mairie et sur le site internet
https://www.registre-numerique.fr/modifi2-plu-revision-allegee-odratzheim
pendant un an après la date de clôture de l’enquête.

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

STRASBOURG
NEUDORF

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

STRASBOURG
NEUDORF

CONVOCATIONCONVOCATION
Les sociétaires sont informés que l'as-
semblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le
Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le VENDREDI
12 AVRIL 2024 et à 19:00 heures
à l'adresse suivante :
L'ILLIADE
11 allée François Mitterrand
67400 ILLKIRCH GRAFFENSTADEN
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assem-
blée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et
certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de
résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital
social
08 Quitus et décharge au conseil d'ad-
ministration
09 Pouvoirs pour les formalités
10 Clôture de l'assemblée générale
Les votes pourront se faire entre le
28/03/2024 et le 11/04/2024 sur votre
espace de banque à distance ou dans
votre Caisse aux jours et horaires habi-
tuels d'ouverture ou lors de l'assemblée
générale. Les documents statutaires
pourront être consultés sur place ainsi
que sur votre espace de banque à dis-
tance.
Le Président du Conseil d'Administration

FEDERATION DEPARTEMENTALE DES
CHASSEURS DU BAS-RHIN

FEDERATION DEPARTEMENTALE DES
CHASSEURS DU BAS-RHIN

Espace Chasse et Nature - Chemin de Strasbourg – 67170 GEUDERTHEIM

CONVOCATION A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRECONVOCATION A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
Les adhérents de la Fédération Départementale des Chasseurs du Bas-Rhin sont
invités à participer à l’Assemblée Générale qui aura lieu le

samedi 13 avril 2024 à 09h00
Pôle Culturel Le Diapason

14 rue Jean Holweg - 67550 VENDENHEIM
ORDRE DU JOUR

1. Allocution du Président – Rapport moral
2. Présentation du compte-rendu financier de l’exercice 2022-2023
3. Présentation du budget prévisionnel 2024-2025
4. Présentation du rapport du Commissaire aux Comptes
5. Compte-rendu des activités et rapport financier du FARB
6. Vote des résolutions (approbation des budgets, vote sur le montant des cotisations,
etc.)
7. Remise des distinctions honorifiques
8. Compte-rendu de la Commission grand gibier
9. Compte-rendu de la Commission petit gibier
Question à l’ordre du jour : Pour qu’une question soit inscrite à l’ordre du jour d’une
séance de l’Assemblée Générale, elle doit être présentée par au moins cinquante
adhérents à la Fédération Départementale des Chasseurs du Bas-Rhin pour la saison
cynégétique en cours et adressée par courrier recommandé avec avis de réception pour
qu’elle soit reçue au secrétariat de la Fédération au moins vingt jours avant la date prévue
pour cette séance (article 11 des statuts).
Rappels :
- L’adhérent territoire, selon les statuts, doit justifier de ses droits vingt jours avant
l’AG au siège de la Fédération (article 11),
- L’adhérent qui dispose de pouvoirs en vue de l’AG doit, vingt jours avant la date de
celle-ci, adresser la liste nominative des droits de vote dont il dispose au siège de la
Fédération (article 11),
- Aucun mandataire ne peut détenir plus de voix, pouvoirs inclus, qu’un centième du
nombre total des adhérents de la campagne cynégétique précédente, soit 75 voix.
Le chasseur ayant validé son permis avec un timbre « 67 » pour la saison 2023-2024
et qui souhaite participer au vote, doit présenter son permis de chasser validé et son
timbre « VOTE » pour le retrait du bulletin de vote lors de l’AG.
IMPORTANT : Pour pouvoir retirer son bulletin de vote, il faut impérativement :
- Présenter son permis de chasser validé pour la saison 2023-2024 dans le Bas-Rhin,
- Ou être détenteur d’un droit de chasse à jour de cotisation dans le Bas-Rhin.

 Le Président,
Frédéric OBRY

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

GAMBSHEIM
KILSTETT

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

GAMBSHEIM
KILSTETT

CONVOCATIONCONVOCATION
Les sociétaires sont informés que l'as-
semblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le
Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le VENDREDI
12 AVRIL 2024 et à 19h00 heures
à l'adresse suivante :
EcRhin
8 rue de la dordogne
67760 GAMBSHEIM
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assem-
blée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et
certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de
résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital
social
08 Quitus et décharge au conseil d'ad-
ministration
09 Fixation du nombre de sièges au
conseil d'administration
10 Elections au conseil d'administration
1 siège est à pourvoir (*).
11 Elections au conseil de surveillance
3 sièges sont à pourvoir (*).
M HAMM SERGE, MME JUNG BAR-
BARA, élus sortants, sollicitent le renou-
vellement de votre confiance.
12 Réponses aux questions
13 Pouvoirs pour les formalités
14 Clôture de l'assemblée générale
*Cf. Article 11 du Règlement Général de
Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
Les votes pourront se faire entre le
28/03/2024 et le 11/04/2024 sur votre
espace de banque à distance ou dans
votre Caisse aux jours et horaires habi-
tuels d'ouverture ou lors de l'assemblée
générale. Les documents statutaires
pourront être consultés sur place ainsi
que sur votre espace de banque à dis-
tance.
Le Président du Conseil d'Administration

SCP Nicolas CHAPOUTOT
et Thomas EHRHARDT

SCP Nicolas CHAPOUTOT
et Thomas EHRHARDT

Notaires associés
48 rue du Général Leclerc

67540 OSTWALD

AVIS DE SAISINE
DE LEGATAIRE

UNIVERSEL
DELAI

D’OPPOSITION

AVIS DE SAISINE
DE LEGATAIRE

UNIVERSEL
DELAI

D’OPPOSITION
Par testament olographe du 6 avril 2023,
Monsieur Charles Frédéric HEINTZ,
demeurant à ILLKIRCH-GRAFFENSTA-
DEN (67400)11 rue des Chasseurs, né
à NIEDERLAUTERBACH (67630), le 10
juillet 1937, époux de Madame Jeanine
HEINTZ.
Décédé à ILLKIRCH-GRAFFENSTA-
DEN (67400) (France), le 29 décembre
2023, a institué un légataire universel.
Ce testament a été déposé au rang des
minutes de Maître Céline KARCH, no-
taire à OSTWALD (67540), suivant pro-
cès-verbal daté du 28 février 2024.
Les oppositions à l’exercice de ses droits
par le légataire seront formées auprès
de Maître Céline KARCH, notaire à
OSTWALD (67540), 48 Rue du Général
Leclerc, chargée du règlement de la
succession dans le mois suivant la ré-
ception par le greffe de l’expédition du
procès-verbal d’ouverture du testament
et copie de ce testament.
Pour Avis
Me Céline KARCH

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

STRASBOURG
AUSTERLITZ

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

STRASBOURG
AUSTERLITZ
CONVOCATIONCONVOCATION

Les sociétaires sont informés que l'as-
semblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le
Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le MERCREDI
27 MARS 2024 et à 19:30 heures
à l'adresse suivante :
CENTRE CULTUREL MARCEL MAR-
CEAU
5 PLACE ALBERT SCHWEITZER
67100 STRASBOURG
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assem-
blée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et
certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de
résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital
social
08 Quitus et décharge au conseil d'ad-
ministration
09 Elections au conseil de surveillance
1 siège est à pourvoir (*).
10 Réponses aux questions
11 Pouvoirs pour les formalités
12 Clôture de l'assemblée générale
*Cf. Article 11 du Règlement Général de
Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
Les votes pourront se faire entre le
12/03/2024 et le 26/03/2024 sur votre
espace de banque à distance ou dans
votre Caisse aux jours et horaires habi-
tuels d'ouverture ou lors de l'assemblée
générale. Les documents statutaires
pourront être consultés sur place ainsi
que sur votre espace de banque à dis-
tance.
Le Président du Conseil d'Administration

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

STRASBOURG
CATHEDRALE

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

STRASBOURG
CATHEDRALE

CONVOCATIONCONVOCATION
Les sociétaires sont informés que l'as-
semblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le
Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le MERCREDI
03 AVRIL 2024 et à 19h15 heures
à l'adresse suivante :
SOFITEL STRASBOURG GRANDE ILE
4 PLACE SAINT PIERRE LE JEUNE
67000 STRASBOURG
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assem-
blée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et
certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de
résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital
social
08 Quitus et décharge au conseil d'ad-
ministration
09 Plafonds d'engagements : délégation
de compétence au conseil d'administra-
tion.
10 Pouvoirs pour les formalités
11 Clôture de l'assemblée générale
Les votes pourront se faire entre le
19/03/2024 et le 02/04/2024 sur votre
espace de banque à distance ou dans
votre Caisse aux jours et horaires habi-
tuels d'ouverture ou lors de l'assemblée
générale. Les documents statutaires
pourront être consultés sur place ainsi
que sur votre espace de banque à dis-
tance.
Le Président du Conseil d'Administration

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL PARC
DE LA BRUCHE

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL PARC
DE LA BRUCHE

CONVOCATIONCONVOCATION
Les sociétaires sont informés que l'as-
semblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le
Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le VENDREDI
19 AVRIL 2024 et à 19h00 heures
à l'adresse suivante :
Espace Multisports du MULBACH
1 rue du Lavoir
67203 OBERSCHAEFFOLSHEIM
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assem-
blée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et
certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de
résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital
social
08 Quitus et décharge au conseil d'ad-
ministration
09 Elections au conseil d'administration
1 siège est à pourvoir (*).
10 Elections au conseil de surveillance
4 sièges sont à pourvoir (*).
M HALB LUC, M FABBRO LUC, élus
sortants, sollicitent le renouvellement de
votre confiance.
11 Réponses aux questions
12 Pouvoirs pour les formalités
13 Clôture de l'assemblée générale
*Cf. Article 11 du Règlement Général de
Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
Les votes pourront se faire entre le
04/04/2024 et le 18/04/2024 sur votre
espace de banque à distance ou dans
votre Caisse aux jours et horaires habi-
tuels d'ouverture ou lors de l'assemblée
générale. Les documents statutaires
pourront être consultés sur place ainsi
que sur votre espace de banque à dis-
tance.
La Présidente du Conseil d'Administra-
tion

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

KRONTHAL

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

KRONTHAL
CONVOCATIONCONVOCATION

Les sociétaires sont informés que l'as-
semblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le
Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le VENDREDI
05 AVRIL 2024 et à 19h30 heures à
l'adresse suivante :
salle des roseaux
2A rue de l'usine
67520 MARLENHEIM
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assem-
blée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et
certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de
résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital
social
08 Quitus et décharge au conseil d'ad-
ministration
09 Elections au conseil d'administration
1 siège est à pourvoir (*).
10 Elections au conseil de surveillance
3 sièges sont à pourvoir (*).
MME FRIEDERICH ELISABETH, MME
CASPAR ELISABETH, M LAUGEL-
JEAN MICHEL, élus sortants, sollicitent
le renouvellement de votre confiance.
11 Allocution de l'invité d'honneur
12 Pouvoirs pour les formalités
13 Clôture de l'assemblée générale
*Cf. Article 11 du Règlement Général de
Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
Les votes pourront se faire entre le
21/03/2024 et le 04/04/2024 sur votre
espace de banque à distance ou dans
votre Caisse aux jours et horaires habi-
tuels d'ouverture ou lors de l'assemblée
générale. Les documents statutaires
pourront être consultés sur place ainsi
que sur votre espace de banque à dis-
tance.
Le Président du Conseil d'Administration

TLA LOCATIONSTLA LOCATIONS
Il a été constitué une société par acte
sous seing privé, en date du 28 février
2024, à OBERHAUSBERGEN.
Dénomination : TLA LOCATIONS
Forme : Société par actions simplifiée
unipersonnelle
Objet : la location de tout type de véhi-
cule de tout tonnage sans chauffeur pour
particuliers et professionnels.
Durée de la société : 99 années
Capital social fixe : 1.000 euros divisé en
1.000 actions de 1 euros chacune, ré-
parties entre les actionnaires proportion-
nellement à leurs apports respectifs.
Cession d'actions et agrément : Agré-
ment préalable de la collectivité des
associés pour toutes les cessions d'ac-
tions.
Siège social : 13 Route de Saverne,
67205 Oberhausbergen.
La société sera immatriculée au RCS de
Strasbourg.
Admission aux assemblées générales et
exercice du droit de vote dans les condi-
tions statutaires et légales.
A été nommé Président : Monsieur Ab-
dellah TALIB, 13 Route de Saverne,
67205 Oberhausbergen.
Pour avis.

ALINE M PHOTOALINE M PHOTO
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 178B rue Principale

67440 SCHWENHEIM

Par acte SSP en date du 21/02/2024, il
a été constitué une EURL dénommée:
ALINE M PHOTO
Objet social : Artisan photographe, La
réalisation de photographies et reportages
photographiques, à destination des parti-
culiers et professionnels, la vente de pho-
tographies sur tous supports et par tous
moyens, l’organisation de formation, de
cours, de conférences et d’animation en
matière de photographie.
Siège social : 178B rue Principale 67440
SCHWENHEIM
Capital : 1 000 euros
Gérance : M Aline MASSERAN demeu-
rant 178B rue Principale 67440 SCHWEN-
HEIM
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de SAVERNE

NETA GROUPNETA GROUP
Avis est donné de la constitution d'une
Société présentant les caractéristiques
suivantes :
FORME : Société par actions simplifiée
DENOMINATION : NETA GROUP
Capital : 100 euros
SIEGE : 5 Quai Koch 67000 STRAS-
BOURG
OBJET : en France et à l'étranger :   La
vente en gros, au détail, import-export
de tous produits non réglementés.
Toutes prestations de services. La parti-
cipation à toutes opérations similaires à
celles déterminées dans l’objet social.
DUREE : 99 ans
PRESIDENT : Monsieur Netanel ME-
RARU, demeurant 19 rue du Général de
Castelnau 67000 STRASBOURG, pour
une durée illimitée
IMMATRICULATION : au RCS de
STRASBOURG.

HOLDING
KARABIBER
HOLDING
KARABIBER

Aux termes d'un acte SSP en date du
01/02/2024 il a été constitué une société
Dénomination sociale : HOLDING KA-
RABIBER
Forme et capital : Société par actions
simplifiée unipersonnelle au capital de
1000€
Siège social : Parc d'activité de la Gare –
1b rue de l'Artisanat 67240 BISCH-
WILLER
Objet social : Acquisition et administra-
tion de parts sociales, actions ou toute
autre forme de participation financière –
La gestion administrative.
Président : Monsieur Mehmet KARABI-
BER, 8b rue des Fileurs 67420 BISCH-
WILLER.
Cessions d'actions : Toute cession d'ac-
tions de la société est soumise au préa-
lable à agrément de la collectivité des
Associés réunis en Assemblée Géné-
rale.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de Strasbourg.

CONSTITUTION

CONSTITUTION

Rejoignez-nous sur notre 
page Facebook 

L’Est agricole et viticole - 
Le Paysan du Haut-Rhin
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CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

LES CHATEAUX

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

LES CHATEAUX
CONVOCATIONCONVOCATION

Les sociétaires sont informés que l'as-
semblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le
Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le VENDREDI
05 AVRIL 2024 et à 18h30 heures
à l'adresse suivante :
ITTENHEIM
SALLE DES FETES
67117 ITTENHEIM
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assem-
blée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et
certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de
résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital
social
08 Quitus et décharge au conseil d'ad-
ministration
09 Elections au conseil de surveillance
3 sièges sont à pourvoir (*).
M LEJEUNE DENI, M BARON REMY,
élus sortants, sollicitent le renouvelle-
ment de votre confiance.
10 Elections au conseil d'administration
1 siège est à pourvoir (*).
11 Pouvoirs pour les formalités
12 Réponses aux questions
13 Clôture de l'assemblée générale
*Cf. Article 11 du Règlement Général de
Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
Les votes pourront se faire entre le
21/03/2024 et le 04/04/2024 sur votre
espace de banque à distance ou dans
votre Caisse aux jours et horaires habi-
tuels d'ouverture ou lors de l'assemblée
générale. Les documents statutaires
pourront être consultés sur place ainsi
que sur votre espace de banque à dis-
tance.
Le Président du Conseil d'Administration

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

SCHIRRHEIN
SCHIRRHOFFEN

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

SCHIRRHEIN
SCHIRRHOFFEN

CONVOCATIONCONVOCATION
Les sociétaires sont informés que l'as-
semblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le
Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le VENDREDI
05 AVRIL 2024 et à 19:30 heures
à l'adresse suivante :
ESPACE SOCIO CULTUREL
RUE PRINCIPALE
67500 SCHIRRHEIN
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assem-
blée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et
certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de
résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital
social
08 Quitus et décharge au conseil d'ad-
ministration
09 Elections au conseil de surveillance
1 siège est à pourvoir(*).
MME BRUDER VALERIE, élue sortante,
sollicite le renouvellement de votre
confiance.
10 Réponses aux questions
11 Pouvoirs pour les formalités
12 Clôture de l'assemblée générale
*Cf. Article 11 du Règlement Général de
Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
Les votes pourront se faire entre le
21/03/2024 et le 04/04/2024 sur votre
espace de banque à distance ou dans
votre Caisse aux jours et horaires habi-
tuels d'ouverture ou lors de l'assemblée
générale. Les documents statutaires
pourront être consultés sur place ainsi
que sur votre espace de banque à dis-
tance.
Le Président du Conseil d'Administration

DIVERS

LES FAÇADES
D’ALSACE

LES FAÇADES
D’ALSACE

Aux termes d'un acte sous seing privé à
Strasbourg en date du 15 février 2024,
il a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : Les Façades
d’Alsace
Forme sociale : Société à Responsabilité
Limitée
Siège social : 5 rue Robert Schuman
67800 HOENHEIM
Objet social : travaux maçonnerie, isola-
tion extérieure et intérieure, crépissage,
peinture, étanchéité et ravalement.
Toute opération immobilière rattachée à
l’objet social.
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du commerce et des
sociétés
Capital social : 900 € constitués unique-
ment d'apports en numéraire
Gérance :
Mr David ISNARD demeurant 5 rue
Robert Schuman 67800 HOENHEIM
Mr Bekime GAGICA demeurant 5 Im-
passe des Iris 67960 ENTZHEIM
Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
Strasbourg.
La Gérance

FIDACFIDAC
Fiduciaire d’Audit 

et de Consultants Juridiques
Société d’Avocats 

Conseil en droit fiscal
32 rue du 22 Novembre  
67000 STRASBOURG

Tél. 03 88 32 14 15

VIVAVEOVIVAVEO
Il a été constitué une société par acte
sous seing privé, en date du 20 février
2024, à ENTZHEIM.
Dénomination : VIVAVEO.
Forme : Société par actions simplifiée
unipersonnelle.
Siège social : Centre d'Affaires OBC -
3 rue des Cigognes, 67960 Entzheim.
Objet : achats - ventes automobiles,
conseil en entreprises, édition d'applica-
tions et de sites web, animation de ré-
seaux de distribution, conseil en commu-
nication et stratégie, gestion de la rela-
tion clients, formation, recrutement.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 10000 euros
Cession d'actions et agrément : Les
cessions ou transmissions d'actions de
la Société par l’associé unique ou entre
associés sont libres. Dans tous les
autres cas, les actions ne peuvent être
cédées à des tiers, qu'avec l'agrément
préalable de la collectivité des associés
statuant à plus des deux tiers des voix
des associés disposant du droit de vote.
Admission aux assemblées générales et
exercice du droit de vote : Dans les
conditions statutaires et légales.
Ont été nommés : Président : Monsieur
Christophe JUNG, 3 A rue des Perdrix
67110 Gundershoffen.
La société sera immatriculée au RCS de
Strasbourg.
Pour avis.

H & L CONSEILSH & L CONSEILS
Société par actions simplifiée

unipersonnelle
 au capital de 2 000 euros

Siège social : 9 Impasse des Saules,
67370 TRUCHTERSHEIM

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à Truchtersheim du 28
février 2024, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques
suivantes :
 Forme : Société par actions simplifiée
unipersonnelle
 Dénomination : H & L CONSEILS
Siège : 9 Impasse des Saules, 67370
TRUCHTERSHEIM 
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du commerce et
des sociétés
Capital : 2 000 euros
Objet : Le Conseil pour les affaires et la
gestion, la mise en relation, l’activité
d’apporteur d’affaires. 
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Transmission des actions : La cession
des actions de l'associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d'actions au
profit d'associés ou de tiers sont sou-
mises à l'agrément de la collectivité des
associés.
Président :
Monsieur Didier LENZ, demeurant 9
impasse des Saules, 67370 TRUCH-
TERSHEIM
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
STRASBOURG.
POUR AVIS
Le Président

GARAGE EVO 67
S.A.S.

GARAGE EVO 67
S.A.S.

Aux termes d'un acte SSP en date du
01/02/2024 il a été constitué une société
Dénomination sociale : GARAGE EVO
67 S.A.S.
Forme et capital : Société par actions
simplifiée au capital de 1 000€
Siège social : 16 rue des Gravières
67170 BRUMATH
Objet social : L'entretien et la réparation
de tous type de véhicules neufs ou
d'occasions à savoir notamment les
véhicules automobiles légers, les poids
lourds, les véhicules agricoles et les
autres engins à moteur, l'achat, la re-
vente, la réparation, l'entretien et le
montage de toutes pièces détachées et
accessoires pour tous type de véhicules
et autres engins à moteur, l'achat et la
revente de tous types de véhicules neufs
et d'occasions, la réalisation de tous
types de travaux de carrosserie et le prêt
et la location de véhicules
Présidente : Madame Elodie BUFFET,
demeurant 10 rue du Trèfle 67270
SCHWINDRATZHEIM.
Cessions de parts sociales : Toute ces-
sion d'actions de la société est soumise
au préalable à agrément de la collectivité
des Associés réunis en Assemblée Gé-
nérale.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de Strasbourg.

INGENIERIE CONSEIL & EXPERTISEINGENIERIE CONSEIL & EXPERTISE
Société d’Expertise Comptable

Immeuble LE VEGA 
5, rue de Dublin

67300 SCHILTIGHEIM
03.88.55.00.55

y.daeffler@ice-strasbourg.com

LX-SEALX-SEA
Par acte sous SSP en date du 22 février
2024, il a été constitué une société en
nom collectif dénommée:
LX-SEA
Objet social : L'achat et la vente de tous
types de bateaux de plaisance. Elle exerce
également une activité de location de ba-
teaux à moteur ou à voile, avec ou sans
skipper. En outre, la société propose la
location de tous accessoires, matériels ou
objets se rapportant à l'activité nautique, y
compris les engins flottants.
Siège social : 4 Avenue Robert Schu-
man67380 LINGOLSHEIM
Capital : 1000 euros
Gérance : M Frederic LOUX demeurant 21
rue du Village, 67370 WIWERSHEIM
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de STRASBOURG

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES
Société d’Avocats

15 rue du Parc
67205 OBERHAUSBERGEN

Tél. 03 88 56 91 74
Fax 03 88 56 91 68

AMTOX
CONSULTING

AMTOX
CONSULTING

Société par actions simplifiée 
au capital de 2.000 euros 

Siège social : 
23 rue de Lattre de Tassigny 

Bâtiment G 
67300 SCHILTIGHEIM

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à SCHILTIGHEIM du 23/02/2024
il a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes:
- Dénomination : AMTOX CONSULTING
- Forme : Société par actions simplifiée
- Siège : 23 rue de Lattre de Tassigny -
Bâtiment G - 67300 SCHILTIGHEIM
- Durée : 99 ans à compter de son im-
matriculation au Registre du commerce
et des sociétés
- Capital : Le capital social est de 2.000 €
divisé en 200 actions de 10 € chacune,
entièrement souscrites et libérées.
- Objet : La Société a pour objet, en
France et à l'étranger :
- l’activité de prestations de services, de
conseils, d'expertise, de consultant, de
formateur en Pharmaco-toxicologie en
particulier à visée médico-légale
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Transmission des actions : La cession
des actions de l'associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d'actions au
profit de tiers sont soumises à l'agrément
de la collectivité des associés.
Présidente : Mme Alice AMELINE de-
meurant 23 rue de Lattre de Tassigny -
Bâtiment G - 67300 SCHILTIGHEIM
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
STRASBOURG.

Pour publication légale, Avocat

FIDACFIDAC
Fiduciaire d’Audit 

et de Consultants Juridiques
Société d’Avocats 

Conseil en droit fiscal
32 rue du 22 Novembre  
67000 STRASBOURG

Tél. 03 88 32 14 15

CHILL'S CONTROLECHILL'S CONTROLE
Il a été constitué une société par acte
sous seing privé, en date du 16 février
2024, à NIEDERHASLACH. Dénomina-
tion : CHILL'S CONTROLE
Forme : Société par actions simplifiée
unipersonnelle
Siège social : 1 C quartier Korbel, 67280
Niederhaslach
Objet : bureau de contrôle officiel de
machines et matériels pour l'application
de la Vérification Générale Périodique
(VGP).
Durée de la société : 99 année(s)
Capital social fixe : 1000 euros
Cession d'actions et agrément : Les
cessions ou transmissions d'actions de
la Société par l’associé unique ou entre
associés sont libres. Dans tous les
autres cas, les actions ne peuvent être
cédées à des tiers, qu'avec l'agrément
préalable de la collectivité des associés
statuant à plus des deux tiers des voix
des associés disposant du droit de vote.
Admission aux assemblées générales et
exercice du droit de vote :
Dans les conditions statutaires et lé-
gales.
Ont été nommés :
Président : Monsieur Christophe HILL-
BRAND 1 C quartier Korbel 67280 Nie-
derhaslach.
La société sera immatriculée au RCS de
Saverne.
Pour avis.

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES
Société d’Avocats

15 rue du Parc
67205 OBERHAUSBERGEN

Tél. 03 88 56 91 74
Fax 03 88 56 91 68

MAISON LUAMAISON LUA
Société par actions simplifiée au

capital de 3.000 euros
Siège social : 4 rue de l’Abreuvoir

67000 STRASBOURG

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à STRASBOURG du 01/03/2024,
il a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes:
- Dénomination : MAISON LUA
- Forme : Société par actions simplifiée
 - Siège : 4 rue de l'Abreuvoir 67000
STRASBOURG
 - Durée : 99 ans à compter de son im-
matriculation au Registre du commerce
et des sociétés
- Capital : Le capital social est de 3.000
euros divisé en 3.000 actions d'un euro
chacune, entièrement souscrites et libé-
rées.
- Objet : La Société a pour objet, en
France:
- la conception, le design, la fabrication
en sous-traitance de tous produits de
maroquinerie et accessoires s’y rappor-
tant
- l’achat, la vente en gros et en détail,
par internet et par tous autres moyens,
d’articles de maroquinerie et acces-
soires de mode
- ainsi que la participation et/ou l'organi-
sation de ventes exceptionnelles (mo-
biles), marché et expositions
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Agrément : Les cessions d'actions au
profit de tiers ou d'un associé sont sou-
mises à l'agrément de la collectivité des
associés.
Présidente : Mme Amanda MUNCH
demeurant 4 rue de l’Abreuvoir 67000
STRASBOURG
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
STRASBOURG.

Pour publication légale, Avocat

SCI RA2LSCI RA2L
Société civile immobilière 
au capital de 1 000 euros 

Siège social : 5 Rue de l'Ecole
67760 GAMBSHEIM

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à GAMBSHEIM du 15
janvier 2024, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques
suivantes :
Forme sociale : Société civile immobi-
lière
Dénomination sociale : SCI RA2L
Siège social : 5 Rue de l'Ecole,
67760 GAMBSHEIM
Objet social : La Société a pour objet
l'acquisition d'un hall de stockage avec
places de parkings situés Parc d’activi-
tés du Ried à KILSTETT (67840), l'ad-
ministration et l'exploitation par bail, lo-
cation ou autrement dudit immeuble et
de tous autres immeubles bâtis dont elle
pourrait devenir propriétaire ultérieure-
ment, par voie d'acquisition, échange,
apport ou autrement ; éventuellement et
exceptionnellement l'aliénation du ou
des immeubles devenus inutiles à la
Société, au moyen de vente, échange
ou apport en société, et généralement
toutes opérations quelconques pouvant
se rattacher directement ou indirecte-
ment à l'objet ci-dessus défini, pourvu
que ces opérations ne modifient pas le
caractère civil de la Société.
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du commerce et des
sociétés
Capital social : 1 000 euros, constitué
uniquement d'apports en numéraire
Gérance : Messieurs Alex LEROY, de-
meurant 5, rue de l'Ecole, 67760 GAMB-
SHEIM et Robin LEROY, demeurant 3,
rue de l’Ecole, 67850 HERRLISHEIM.
Clauses relatives aux cessions de parts :
agrément des associés représentant au
moins les trois-quarts des parts sociales
requis dans tous les cas
Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
STRASBOURG.
Pour avis
La Gérance

MELEWAN
HOLDING
MELEWAN
HOLDING

Société par actions simplifiée 
au capital de 1.000 Euros

Siège social : 76 rue du Netzenbach
67130 WISCHES

Suivant acte du 26.02.2024, il a été créé,
pour une durée de 99 années, une so-
ciété par actions simplifiée au capital
de €. 1.000,-, constituée uniquement
d’apports en numéraire, dénommée
MELEWAN HOLDING SAS, qui sera
immatriculée au R.C.S. de SAVERNE et
ayant pour objet toutes activités de hol-
ding, l’achat, la vente et la gestion de
participations et de toutes valeurs mobi-
lières, la réalisation de tous placements
et investissements financiers et immobi-
liers, la réalisation de prestations de
siège, en rapport avec l’activité de petite
restauration, ventes à emporter ou à
consommer sur place de produits de
petite restauration, livraisons à domicile.
Le siège social a été fixé 76 rue du Net-
zenbach à 67130 WISCHES et M. LO-
COGE Erwan demeurant même
adresse, a été nommé Président. Les
cessions d’actions, à l’exception des
cessions aux actionnaires, sont sou-
mises à l’agrément de la collectivité des
actionnaires.

FIDACFIDAC
Fiduciaire d’Audit 

et de Consultants Juridiques
Société d’Avocats 

Conseil en droit fiscal
32 rue du 22 Novembre  
67000 STRASBOURG

Tél. 03 88 32 14 15

ARS LOGISTIQUEARS LOGISTIQUE
Il a été constitué une société par acte
sous seing privé, en date du 4 mars
2024, à Strasbourg. Dénomination : ARS
LOGISTIQUE
Forme : Société par actions simplifiée
unipersonnelle
Siège social : 57 Route de Strasbourg,
67600 Selestat
Objet : transport de colis léger
Durée de la société : 99 année(s)
Capital social fixe : 4000 euros
Cession d'actions et agrément : Les
cessions des actions de la Société par
l'associé unique ou entre associés sont
libres et ne peuvent être cédées à une
personne non associée qu'avec l'agré-
ment préalable de la collectivité des
associés statuant à plus des deux tiers
des voix des associés disposant du droit
de vote.
Admission aux assemblées générales et
exercice du droit de vote :
Dans les conditions statutaires et lé-
gales.
Ont été nommés : Président : Monsieur
Arsen POGHOSYAN 57 Route de Stras-
bourg 67600 Selestat.
La société sera immatriculée au RCS de
Colmar.

INGENIERIE CONSEIL & EXPERTISEINGENIERIE CONSEIL & EXPERTISE
Société d’Expertise Comptable

Immeuble LE VEGA 
5, rue de Dublin

67300 SCHILTIGHEIM
03.88.55.00.55

y.daeffler@ice-strasbourg.com

ZIP MOTORSZIP MOTORS
Société en nom collectif

au capital de 1 000 euros
3, Rue André Wenger
67202 WOLFISHEIM

Par acte SSP en date du 4 mars 2024,
il a été constitué une société en nom
collectif dénommée :
ZIP MOTORS
Objet social : Achat, vente et location de
longue durée de véhicules légers, automo-
biles, motocycles et d’engins terrestre à
moteur thermique ou électrique de moins
de 3.5 tonnes, sans chauffeur.
Siège social : 3 Rue André Wenger 67202
WOLFISHEIM
Capital : 1000 euros
Gérance : ZIP INVEST, sis 3 Rue André
Wenger 67202 WOLFISHEIM
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d'agrément des
cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de STRASBOURG.

INGENIERIE CONSEIL & EXPERTISEINGENIERIE CONSEIL & EXPERTISE
Société d’Expertise Comptable

Immeuble LE VEGA 
5, rue de Dublin

67300 SCHILTIGHEIM
03.88.55.00.55

y.daeffler@ice-strasbourg.com

MS INVESTMS INVEST
Par acte SSP en date du 29 février 2024,
il a été constitué une Société Civile dé-
nommée :
MS INVEST
Objet social : l’acquisition, la prise à bail,
la location-vente, la propriété ou la copro-
priété de terrains, d’immeubles construits
ou en cours de construction ou à rénover,
de tous autres biens immeubles et de tous
biens meubles ; l’administration, la mise en
valeur et l’exploitation par bail ou autre-
ment des biens sociaux ;
Siège social :  15 rue du Canal 67203
OBERSCHAEFFOLSHEIM
Capital : 1000 euros
Gérance : Mme Mélanie SCHROETTER
15 rue du Canal 67203 OBERSCHAEF-
FOLSHEIM
Clause d'agrément : Toutes les cessions
de parts sociales sont soumises à l’agré-
ment des associés statuant à la majorité
des deux tiers des parts sociales.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de STRASBOURG

FIBAFIBA
3 rue Maurice Koechlin 

67500 HAGUENAU 
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

RSBG TOITURES
SARL

RSBG TOITURES
SARL

Société à responsabilité limitée au
capital social de 5.000,- euros

Siège social : 13 Rue des Hirondelles
67240 KALTENHOUSE

En cours d'immatriculation au RCS de
Strasbourg

Par acte SSP en date du 24/11/2023, il
a été constitué une SARL dénommée:
RSBG TOITURES
Objet social : Tous travaux de zinguerie,
couverture, isolation de toiture, bardage,
étanchéité; tous travaux tous corps d’état
en sous-traitance.
Siège social : 13 Rue des Hirondelles
67240 KALTENHOUSE
Capital : 5.000,- euros
Gérance : M Philippe ROSENBERGER
demeurant 13 Rue des Hirondelles 67240
KALTENHOUSE.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de Strasbourg.

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

STORA ZANICHELLISTORA ZANICHELLI
Selon acte sous seing privé, en date à
HAGUENAU du 22.02.2024, la société
présentant les caractéristiques sui-
vantes a été constituée:
FORME : Société Civile Immobilière
DENOMINATION : STORA ZANI-
CHELLI
SIEGE SOCIAL :  2 Rue des Horticul-
teurs – 67500 HAGUENAU
OBJET :  l’administration et la gestion
par location ou autrement de tous im-
meubles et biens
immobiliers
DUREE : 99 années
CAPITAL SOCIAL : 100 euros
GERANCE : Madame Arianna ZANI-
CHELLI demeurant 33 Rue de la Gare –
68190 ENSISHEIM et Madame San-
drine STORA demeurant Innere Marga-
rethenstrasse 15 – 4051 BALE
(SUISSE)
LES PARTS :
–Les parts sociales sont librement ces-
sibles entre associés.
–Elles ne peuvent être cédées à d’autres
personnes qu’avec l’autorisation préa-
lable unanime de l’assemblée générale
extraordinaire des associés.
IMMATRICULATION : au RCS de
STRASBOURG

NPS GROUPENPS GROUPE
Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à OSTHOFFEN (67990)
du 02 mars 2024, il a été constitué une
société aux caractéristiques suivantes :
Dénomination : NPS GROUPE
Siège : 11 rue des champs, (67990) OS-
THOFFEN
Forme : société par actions simplifiée
unipersonnelle
Durée : 99 ans à compter de l'immatricu-
lation au RCS
Capital : 1.000,00-€ divisé en 100 actions
de 10,00-€ de valeur nominale chacune.
Objet : 
- la détention et gestion d'un portefeuille
de participations et de valeurs mobilières
et les opérations y afférentes ;
- et plus généralement, toutes opéra-
tions financières, commerciales, indus-
trielles, mobilières ou immobilières pou-
vant se rattacher directement ou indirec-
tement à l'un des objets spécifiés ou à
tous objets similaires ou connexes, de
nature à favoriser son extension ou son
développement ;
le tout directement ou indirectement,
pour son compte ou pour le compte de
tiers, soit seule, soit avec des tiers, par
voie de création de sociétés nouvelles,
d'apport, de commandite, de souscrip-
tion, d'achat de titres ou droits sociaux,
de fusion, d'alliance, de société en par-
ticipation ou de prise ou de dation en lo-
cation ou en gérance de tous biens ou
droits, ou autrement.
Apports en numéraire : 1.000,00-€
Associé unique : Monsieur Nicolas PAU-
LUS demeurant à OSTHOFFEN (67990),
11, rue des Champs.
Président : Monsieur Nicolas PAULUS
demeurant à OSTHOFFEN (67990), 11,
rue des Champs.
Clause d’agrément : Si la société vient à
compter plusieurs actionnaires, toute ces-
sion d'actions, même entre actionnaires,
sera soumise à agrément préalable de la
société donné par le Président.L'agrément
à la cession sera donné par le président.
Conditions d'admission aux assem-
blées d'actionnaires et d'exercice du
droit de vote : Tout associé a le droit de
participer aux décisions collectives, per-
sonnellement ou par mandat confié à un
autre associé, quel que soit le nombre
d'actions qu'il possède. Le droit de vote
attaché aux actions est proportionnel à la
quotité du capital qu'elles représentent.
Chaque action donne droit à une voix.
Immatriculation : la société sera immatri-
culée au Registre du Commerce et des
Sociétés de STRASBOURG.
Pour insertion.
Le Président

"WA""WA"
Société Civile Immobilière 
au capital de 1 000 €uros

8 Rue des Africains
67600 KINTZHEIM

Avis est donné en date du 23/02/2024,
de la constitution de la société "WA" pour
99 années, Société Civile Immobilière au
Capital de 1 000 €uros, dont le siège est
à (67600) KINTZHEIM, 8 Rue des Afri-
cains, et qui a pour objet l’acquisition, et
exceptionnellement la vente, à titre civil
de tous immeubles, et l’exploitation par
bail ou autrement des biens sociaux, et
dont le gérant est M. Arnaud WEYH
demeurant à (67600) KINTZHEIM, 8
Rue des Africains.
Les cessions et transmissions de parts
sont soumises à l’agrément des asso-
ciés représentant au moins les deux tiers
du capital social.
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de
COLMAR
Pour avis, la gérance.

CONSTITUTION

BCCLBCCL
Société par Actions Simplifiée

Au Capital 1 000 euros
5 rue de la Rheinmatt
67100 STRASBOURG

Suivant acte SSP du 24/01/2024 il a été
constitué une SASU dénommée : BCCL.
Capital social : 1000 euros. Siège so-
cial : 5 rue de la Rheinmatt 67100 STRAS-
BOURG. Objet : La prise de participation
dans toutes sociétés, par voie de création
de sociétés nouvelles, d’apport, de sous-
cription ou d’achat de titres ou droits so-
ciaux, de fusion ou autrement, et la gestion
desdites participations. Les prestations
services et de conseils de toute nature,
rendues aux entreprises et notamment à
ses filiales et sociétés apparentées. La
recherche de capitaux sous quelque forme
que ce soit, en vue d’investissements im-
mobiliers ou de financement de sociétés.
Président : Catherine BOROCCO de-
meurant 5 rue de la Rheinmatt 67100
STRASBOURG. Clause d'agrément :
Les statuts contiennent une clause d’agré-
ment des cessions de parts. Clause d'ad-
mission : Tout associé peut participer aux
assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une
voix. Durée de la société : 99 ans à
compter de son immatriculation au RCS
de Strasbourg.

Vos annonces  
légales  
sont reçues
jusqu’au mardi 16 h  
pour parution le vendredi
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CONSTITUTION
URL IRLURL IRL

Société par Actions Simplifiée
Au capital de 1 000 euros

14 rue Finkwiller
67000 STRASBOURG

Suivant acte SSP du 25/01/2024 il a été
constitué une SASU dénommée : URL
IRL. Capital social : 1 000 euros. Siège
social : 14 rue Finkwiller 67000 STRAS-
BOURG. Objet : La prise de participation
dans toutes sociétés, par voie de création
de sociétés nouvelles, d’apport, de sous-
cription ou d’achat de titres ou droits so-
ciaux, de fusion ou autrement, et la gestion
desdites participations. Les prestations
services et de conseils de toute nature,
rendues aux entreprises et notamment à
ses filiales et sociétés apparentées. La
recherche de capitaux sous quelque forme
que ce soit, en vue d’investissements im-
mobiliers ou de financement de sociétés.
Président : Jérémy HUSSER demeurant
14 rue Finkwiller 67000 STRASBOURG.
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions de parts. Clause d'admission :
Tout associé peut participer aux assem-
blées quel que soit le nombre de ses ac-
tions, chaque action donnant droit à une
voix. Durée de la société : 99 ans à
compter de son immatriculation au RCS
de Strasbourg.

INTER-DISTRIINTER-DISTRI
Suivant acte SSP en date du
14/02/2024, il a été constitué une SASU
dénommée INTER-DISTRI
Capital social : 1 000 euros
Siège social : 17 rue de Rosheim, 67000
STRASBOURG
Objet : négoce d’appâts et de tout article
et accessoire liés à la pêche en e-com-
merce, en gros et par tout moyen ; vente
de tout article non réglementé par tous
moyens ; Toute activité s’y rattachant direc-
tement ou indirectement.
Président : M. Philippe D’HEILLY-NO-
WAK né D’HEILLY domicilié ULICA
TWORZEN 52 à 41-303 DABROWA
GORNICZA (POLOGNE)
Tout associé peut participer aux déci-
sions collectives sur justification de son
identité et de l'inscription en compte de
ses actions au jour de la décision collec-
tive. Chaque associé dispose d'autant
de voix qu'il possède ou représente
d'actions. La cession des actions de
l'associé unique est libre. Les cessions
d'actions, à l’exception des cessions aux
associés, sont soumises à l'agrément de
la collectivité des associés.
Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de STRAS-
BOURG.

MRP EVENTSMRP EVENTS
Société par Actions Simplifiée

Au capital de 100 euros
13 Cour de la Guifette
67550 VENDENHEIM

Suivant acte SSP du 21/02/2024 il a été
constitué une SASU dénommée : MRP
EVENTS. Capital social : 100 euros.
Siège social : 13 Cour de la Guifette
67550 VENDENHEIM. Objet : La produc-
tion et la promotion d'artistes. Le manage-
ment d'artistes. La fabrication, l'édition, la
production et la commercialisation de
toutes œuvres musicales, littéraires, artis-
tiques, graphiques, visuelles, audiovi-
suelles, publicitaires et toute œuvre dérivé.
L’exploitation et production de spectacles
vivants et de manifestations événemen-
tielles. La commercialisation de presta-
tions scéniques. Président : Philipp POL-
LAERT demeurant 13 Cour de la Guifette –
67550 VENDENHEIM. Clause d'agré-
ment : Les statuts contiennent une clause
d’agrément des cessions de parts. Clause
d'admission : Tout associé peut participer
aux assemblées quel que soit le nombre
de ses actions, chaque action donnant
droit à une voix. Durée de la société : 99
ans à compter de son immatriculation au
RCS de Strasbourg.

ASSOCIATION
DISSOLUTIONDISSOLUTION

En date du 30.01.2024 s’est tenue une
assemblée générale extraordinaire de
l’association «  le comité d’animation
d’ITTENHEIM « qui a décidé à l’unanimité
de la dissolution de l’association du type
droit local AM.
Cette ASSOCIATION est inscrite au re-
gistre des associations du tribunal de
proximité de Schiltigheim sous
le numéro 1426 au volume XXVII depuis
sa création le  27.10.2000 .
Son siège est chez ARNOLD 4, rue des
érables 67117 ITTENHEIM.
Le liquidateur a été nommé en la per-
sonne de son président M. Ernest
HAMM.

TRIBUNAL JUDICIAIRE
DE SAVERNE

TRIBUNAL JUDICIAIRE
DE SAVERNE

Registre des associations

Il a été inscrit le 22/02/2024
Au registre des associations du Tribunal
judiciaire de SAVERNE N°AMALIA :
A2024SAV000008
L'association : Association des éleveurs
d'Alsace Bossue
Ayant son siège : 3, rue des Prés 67430
DOMFESSEL
Les statuts ont été adoptés le :
09/05/2023
L'association a pour objet : Promouvoir
les différents élevages agricoles d'Al-
sace Bossue ou de la proche Moselle
Présenter les différents métiers liés à
l'agriculture locale
La direction se compose de :
Président : M. STROHM Thomas
Vice-Président : M. KIEFER Antoine
Vice-Président : M. DINTINGER Jean-
François
Secrétaire : Mme SCHNEIDER Aline
Trésorière : Mme MULLER Marie-Noëlle
Trésorier adjoint : M. PRACHT Ludovic

FONDS  
DE COMMERCE

SCP Nicolas CHAPOUTOT
et Thomas EHRHARDT

SCP Nicolas CHAPOUTOT
et Thomas EHRHARDT

Notaires associés
48 rue du Général Leclerc

67540 OSTWALD

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce
Suivant acte reçu par Maître Nicolas
CHAPOUTOT, notaire à OSTWALD
(67540), 48 rue du Général Leclerc, le
23 février 2024 a été cédé un fonds de
commerce
PAR :
La Société dénommée VOSGES DE-
LICES EURL, Société à responsabilité li-
mitée au capital de 7.500,00 €, dont le
siège est à OSTWALD (67540), 15 rue des
Vosges, identifiée au SIREN sous le nu-
méro 514 487 974 et immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés de
STRASBOURG.
AU PROFIT DE :
La Société dénommée AY, Société par
actions simplifiée au capital de 1.000,00 €,
dont le siège est à OSTWALD (67540), 15
rue des Vosges, identifiée au SIREN sous
le numéro 983 024 639 et immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés de
STRASBOURG.
D’un fonds de commerce de restauration
rapide sis à 67540 OSTWALD (Bas-
Rhin), 15 rue des Vosges,
Moyennant le prix principal de
90.000,-€, s'appliquant :
- aux éléments incorporels pour
73.535,-€
- au matériel pour 16.465,-€.
Entrée en jouissance immédiate le
23 février 2024.
Les oppositions, s’il y a lieu, devront être
faites à peine de forclusion ou d’irrece-
vabilité, dans les 10 jours de la dernière
en date de la présente insertion et de la
publicité au B.O.D.A.C.C, en l’office
notarial de Maître Nicolas CHAPOU-
TOT, notaire à OSTWALD (67540), 48
rue du Général Leclerc, où domicile a
été élu à cet effet, par acte extra judi-
ciaire.
Pour insertion
Le notaire

FIDACFIDAC
Fiduciaire d’Audit 

et de Consultants Juridiques
Société d’Avocats 

Conseil en droit fiscal
32 rue du 22 Novembre  
67000 STRASBOURG

Tél. 03 88 32 14 15

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce
Aux termes d'un acte sous seing privé
en date du 22 février 2024 à STRAS-
BOURG, enregistré le 27 février 2024 au
SIE - STRASBOURG - dossier 2024
00011252 / référence 6704P61 2024 A
01020 :
R.P. EVREST SARL, sise 12 rue des
Tonneliers, 67000 Strasbourg, immatri-
culé au greffe de Strasbourg sous le
numéro 504545989.
A cédé à : HGK SARL au capital de
21000 euros, sise 12 rue des Tonneliers,
67000 Strasbourg, immatriculée au
greffe du de Strasbourg sous le numéro
982682098.
Moyennant le prix de 480000 euros son
fonds de commerce de restauration
traditionnelle exploité 12 rue des Tonne-
liers, 67000 Strasbourg.
Entrée en jouissance au 22 février 2024.
Les oppositions, s'il y a lieu, seront re-
çues dans les dix jours de la dernière en
date des publications légales, pour la
validité et pour la correspondance au
Cabinet FIDAC, 32 rue du 22 Novembre
67000 STRASBOURG.

TRANSFORMATION

INGENIERIE CONSEIL & EXPERTISEINGENIERIE CONSEIL & EXPERTISE
Société d’Expertise Comptable

Immeuble LE VEGA 
5, rue de Dublin

67300 SCHILTIGHEIM
03.88.55.00.55

y.daeffler@ice-strasbourg.com

LISSHAIRBEAUTYLISSHAIRBEAUTY
SAS au capital de 1000 euros

10 Rue Hatt 67200 STRASBOURG
911 418 853 R.C.S. STRASBOURG

TRANSFORMATIONTRANSFORMATION
Aux termes d'un procès-verbal du 26
février 2024, l'associé unique a décidé
la transformation de la Société en so-
ciété à responsabilité limitée uniper-
sonnelle à compter du 1er mars 2024,
sans création d'un être moral nouveau et
a adopté le texte des statuts qui régiront
désormais la Société.
La dénomination de la Société, son
siège, sa durée et les dates d'ouverture
et de clôture de son exercice social de-
meurent inchangés. 
Le capital social reste fixé à la somme
de 1000 euros, divisé en 1000 parts
sociales d'un euro chacune.
Sous son ancienne forme, la Société
était dirigée par Mme. Ilhame TAHAR ép.
YARROUM.
Sous sa nouvelle forme de SARLU, la
Société est gérée par : Mme Ilhame
TAHAR ép. YARROUM, demeurant 10
Rue Hatt 67200 STRASBOURG .
L'associé unique décidé d'étendre l'objet
social au cryothérapie capillaire, lissage
capillaire, extension de cheveux, prothé-
siste ongulaire. L’article 2 des statuts a
été modifié en conséquence. Mention en
sera faite au RCS de STRASBOURG.
Mention sera faite au RCS de STRAS-
BOURG.

FIBAFIBA
7, avenue de l’Europe 

Espace Européen de l’Entreprise
67300 SCHILTIGHEIM 

droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

SOCIETE
D'EDITIONS

ET DE PUBLICITE
AGRICOLES

DE L'EST

SOCIETE
D'EDITIONS

ET DE PUBLICITE
AGRICOLES

DE L'EST
TRANSFORMATIONTRANSFORMATION

Selon une AGE du 24/04/2023, la forme
juridique de la société SOCIETE D’EDI-
TIOND ET DE PUBLICITE AGRICOLES
DE L’EST au capital de €. 150.000,-,
immatriculée au R.C.S. STRASBOURG
sous le numéro 678 501 651, a été mo-
difiée en SAS à compter du 24/04/2024,
entraînant la publication des mentions
suivantes :
Organe de direction – Ancienne qualité
- Monsieur Michel BUSCH, demeurant 7
rue des Artisans, 68280 SUNDHOF-
FEN, Président du Directoire
- Monsieur Denis RAMSPACHER, de-
meurant 4 rue du Milieu, 67270 KIEN-
HEIM, Membre du Directoire
- Monsieur Joseph BEHR, demeurant 5
route de France, 67000 STRABOURG,
Membre du Directoire
- Monsieur Fabrice PACCELIERI, de-
meurant 15 Rempart Thiebault, 57000
METZ, Membre du Directoire
- Monsieur Bruno SCHNEIDER, demeu-
rant 10 rue des Hêtres, 67500 WEIT-
BRUCH, Membre du Directoire
- Monsieur Franck SANDER, demeurant
32 rue de l’Eglise, 67590 OHLUNGEN,
Membre du Directoire
- La FEDERATION DU CREDIT MU-
TUEL CENTRE EST EUROPE, ayant
son siège 34 rue du Wacken, 67000
STRASBOURG représentée Monsieur
Alain DELSERIEYS, Membre du
Conseil de Surveillance
- Les JEUNES AGRICULTEURS DU
BAS RHIN, ayant son siège 2 rue de
Rome, 67300 SCHILTIGHEIM, repré-
senté par Monsieur Franck SANDER,
Membre du Conseil de Surveillance
- La COOPERATIVE DE PRESSE RU-
RALE ER URBAINE – COPRUR, ayant
son siège 1 rue Paul Muller Simonis,
67000 STRASBOURG, représentée par
Monsieur Joseph EHRAHARD, Membre
du Conseil de Surveillance
Organe de direction – Nouvelle qualité
Monsieur Joseph LORBER, demeurant
Lieu-dit Blumbach, 67750 SCHER-
WILLER, Président
Mentions complémentaires
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET
DROIT DE VOTE : Tout associé peut
participer aux assemblées et dispose
autant de voix qu'il possède ou repré-
sente d'actions.
AGREMENT : Toute cession d'actions,
même entre associés est soumise à
agrément de la collectivité des associés,
précédé pour les cessions à des tiers au
respect d’un droit de préemption.
Mention en sera faite au RCS de
STRASBOURG

ELECTRICITE
DOMINIQUE
CLAUSSMANN

ELECTRICITE
DOMINIQUE
CLAUSSMANN

S.à.R.L. au Capital de 15.000 Euros
49, Rue Principale

BREUSCHWICKERSHEIM
N° R.C. : Strasbourg 454 086 778

TransformationTransformation
Aux termes d’une délibération en date
du 01 Janvier 2024, les Associés ont
décidé la transformation de la Société en
société par actions simplifiée, avec effet
immédiat, sans création d’un être moral
nouveau, ont nommé en qualité de Pré-
sident de la Société, pour une durée
indéterminée, Monsieur Dominique
CLAUSSMANN, né à Strasbourg le
29 septembre 1964 et demeurant
49, Rue Principale à BREUSCHWI-
CKERSHEIM, avec effet au 1er Jan-
vier 2024 qui occupait auparavant la
fonction de Gérant et ont adopté le texte
des statuts qui régiront désormais la
Société.
La dénomination de la Société, son ob-
jet, son siège, et les dates d’ouverture et
de clôture de son exercice social de-
meurent inchangés.
Le capital social reste fixé à la somme
de 15 000 Euros.
Admission aux assemblées et droit de
vote : Tout associé peut participer aux
assemblées sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de
ses actions. Chaque associé a autant de
voix qu’il possède ou représente d’ac-
tions.
Transmission des actions : Les cessions
ou transmissions, sous quelque forme
que ce soit, des actions détenues par les
associés, sont soumises à l’agrément
préalable de la collectivité des associés.

Pour avis, le Président

ROSHAN COIFFUREROSHAN COIFFURE
Société par actions simplifiée 

au capital de 1000 euros
Siège social : 3 route

d'Oberhausbergen 67200
STRASBOURG

878 172 527 RCS STRASBOURG

TRANSFORMATIONTRANSFORMATION
Aux termes d'un procès-verbal du 30
novembre 2023, l'Assemblée générale
extraordinaire a décidé la transformation
de la Société en société à responsabilité
limitée à compter du 30 novembre 2023,
sans création d'un être moral nouveau et
a adopté le texte des statuts qui régiront
désormais la Société.
La dénomination de la Société, son ob-
jet, son siège, sa durée et les dates
d'ouverture et de clôture de son exercice
social demeurent inchangés. 
Le capital social reste fixé à la somme
de 1000 euros, divisé en 100 parts so-
ciales de 10 euros chacune.
Sous son ancienne forme, la Société
était dirigée par M. Salim ROSHAN,
président.
Sous sa nouvelle forme de SARL, la
Société est gérée par :  M. Salim RO-
SHAN, demeurant 17 rue Montesquieu.
Mention sera faite au RCS de Stras-
bourg.

Julien VENTRELLAJulien VENTRELLA
Expert-comptable

Commissaire aux Comptes
Inscrit près la Cour d’Appel de Colmar

Maîtrise en Droit des Affaires

E4M IMMO E4M IMMO 
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 1.200 euros 
Siège social : 16 rue des Lièvres 
67120– ERNOLSHEIM BRUCHE 

RCS SAVERNE : 907 842 561
(2021B00648)

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale mixte du 31 mars
2023, la collectivité des associés a dé-
cidé qu’il n’y avait pas lieu de dissoudre
la société bien que l’actif net soit devenu
inférieur à la moitié du capital social
conformément aux dispositions de l’ar-
ticle L.223-42 du Code de Commerce.
L’inscription modificative sera portée au
Registre du Commerce et des Sociétés
tenu par le Greffe du Tribunal Judiciaire
de SAVERNE.
Pour avis,
Le gérant.

S & H BRUDER
CONSTRUCTION 
S & H BRUDER

CONSTRUCTION 
Société à responsabilité limitée 

au capital de 1.000 euros
Siège social : 32 Rue de l’Espérance 
67400 ILLKIRCH GRAFFENSTADEN  
RCS STRASBOURG n° 951 168 079

Par assemblée générale du 15 février
2024, les associés de la société ont pris
acte de la démission, ce jour, de Mon-
sieur Arben SAHITI, demeurant 12 rue
Neuve 67200 STRASBOURG, gérant.
En conséquence, l’article 18 des statuts
a été modifié.

MI-WOLFERMI-WOLFER
Société à responsabilité limitée 

à capital variable
au capital actuel de 10 000 euros

au capital initial et minimal 
de 1 500 euros

Siège social : 4, rue Victor Hugo 
67230 HUTTENHEIM

809 042 641 RCS COLMAR

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes d'une délibération en date
du 10 octobre 2023, l'Assemblée Géné-
rale Extraordinaire des associés de la
société à responsabilité limitée MI-
WOLFER a décidé de transférer le siège
social du 1, rue des Mirabelles, 67600
BINDERNHEIM au 4, rue Victor Hugo,
67230 HUTTENHEIM à compter du 10
octobre 2023, et de modifier en consé-
quence l'article 4 des statuts.
La Société, immatriculée au Registre du
commerce et des sociétés de COLMAR
sous le numéro 809 042 641 fera l'objet
d'une nouvelle immatriculation auprès
du Registre du commerce et des socié-
tés de STRASBOURG.
Gérance : M. Stéphane WOLFER de-
meurant 22 D, rue de Muttersholtz,
67600 EBERSHEIM.

Pour avis
La Gérance

ASSUREMOASSUREMO
Société à responsabilité limitée
au capital de 7 622,45 Euros

10C rue du Bambois
67570 ROTHAU

677 280 794 RCS Saverne
Siret 677 280 794 00038

Aux termes d'une assemblée générale
extraordinaire en date du 22 juillet 2022,
les associés de la SARL ASSUREMO
sise 10C rue du Bambois - 67570 RO-
THAU, immatriculée au RCS de Saverne
sous le n° 677 280 794, ont décidé de
proroger la durée de la société de 50
années à compter du 15 septembre
2022. « L’article 5 - Durée de la so-
ciété » des statuts a été modifié en
conséquence.
Le dépôt légal sera effectué au registre
du commerce et des sociétés de Sa-
verne.
Pour avis et mention

JV HOLDINGJV HOLDING
Société à responsabilité limitée 

au capital de 1.000 euros
Siège Social :

42 route de Bischwiller 
67300 SCHILTIGHEIM

RCS STRASBOURG 885 372 342

Par décision du 15 décembre 2023,
l’associé unique a adopté les modifica-
tions suivantes :
La modification de l’objet social. En
conséquence, l’article 2 des statuts a été
modifié comme suit :
Ancienne mention :
La société a pour objet en France et à
l’étranger, directement ou indirecte-
ment :
La détention de titres ; La prestation de
service, de conseil et d’accompagne-
ment dans la gestion d’entreprises ;
Conseil en stratégie, organisation, ma-
nagement, gestion, systèmes d’informa-
tion, ressources humaines, marketing et
communication, de la conception à la
mise en œuvre. La participation de la
Société, par tous moyens, directement
ou indirectement, dans toutes opéra-
tions pouvant se rattacher à son objet
par voie de création de sociétés nou-
velles, d'apport, de souscription ou
d'achat de titres ou droits sociaux, de
fusion ou autrement, de création, d'ac-
quisition, de location, de prise en loca-
tion-gérance de tous fonds de com-
merce ou établissements ; la prise, l'ac-
quisition, l'exploitation ou la cession de
tous procédés et brevets concernant ces
activités
Nouvelle mention :
La société a pour objet l’exercice de la
profession d’expert-comptable dès son
inscription au Tableau de l’Ordre des
experts-comptables.
Elle peut réaliser toutes opérations qui
se rapportent à cet objet et qui sont
compatibles avec celui-ci, dans les
conditions fixées par les textes législatifs
et réglementaires.
Elle peut notamment détenir des partici-
pations dans des entreprises de toute
nature sous le contrôle du conseil régio-
nal de l’Ordre dans les conditions fixées
par le règlement intérieur de l’Ordre des
experts-comptables. »
Mention sera faite au RCS de Stras-
bourg
Pour avis,
Le Gérant.

FIDACFIDAC
Fiduciaire d’Audit 

et de Consultants Juridiques
Société d’Avocats 

Conseil en droit fiscal
32 rue du 22 Novembre  
67000 STRASBOURG

Tél. 03 88 32 14 15

TECHNIQUES
AGRICOLES
TECHNIQUES
AGRICOLES

Forme : SAS
Siège social : 22 rue Principale

67310 HOHENGOEFT
513386862 RCS de Saverne

Aux termes d'une décision en date du
31/12/2023, l'associée unique a décidé
de modifier le capital social en le portant
de 400 000 € à 1 350 000 €.
Mention sera portée au RCS de Sa-
verne.

FIDACFIDAC
Fiduciaire d’Audit 

et de Consultants Juridiques
Société d’Avocats 

Conseil en droit fiscal
32 rue du 22 Novembre  
67000 STRASBOURG

Tél. 03 88 32 14 15

SBN BATIMENTSBN BATIMENT
Forme : SARL

Capital social : 10000 euros
Siège social : 233 Rue DU

FAUBOURG SAINT MARTIN
75010 PARIS 10

909937831 RCS de Paris

Aux termes d'une décision en date du
1 février 2024, le gérant a décidé, à
compter du 1 février 2024, de transférer
le siège social à 55 rue Pétrarque, 67200
STRASBOURG.
Gérant : Monsieur Hakan FIDAN, de-
meurant 55 rue Pétrarque, 67200 Stras-
bourg.
Radiation du RCS de Paris et immatri-
culation au RCS Strasbourg.

WEPA PHARMAWEPA PHARMA
Société à responsabilité limitée

au capital de 400 000 euros
réduit à 100 000 euros

Siège social : 200 rue de Paris
 67116 REICHSTETT

 RCS STRASBOURG 510 910 003

Suivant décision du 27/02/2024, l'asso-
ciée unique a décidé de réduire le capi-
tal de 400 000 euros à 100 000 euros
par voie de réduction de la valeur nomi-
nale des parts.
Les articles 6 et 7 des statuts ont été
modifiés en conséquence.
Les mentions antérieurement publiées
relatives au capital social sont ainsi
modifiées :
ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL
Ancienne mention :
Le capital social est fixé à QUATRE
CENT MILLE EUROS (400 000 €).
Nouvelle mention :
Le capital social est fixé à CENT MILLE
EUROS (100 000 €).
Pour avis, la gérance

GAEC URBANGAEC URBAN
Groupement Agricole d’Exploitation en

Commun
Société Civile au capital de 127 005 €

Siège social : 1 chemin de l'Etang
67370 BERSTETT

334 257 862 R.C.S. STRASBOURG

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Par décision de l’assemblée générale
extraordinaire du 24.01.2024, les asso-
ciés ont décidé de nommer Mr Mathieu
URBAN, demeurant 13 rue de la Mairie –
67370 BERSTETT, gérant, à compter du
01.01.2024, en remplacement de Mr
Jean-Marc URBAN, gérant démission-
naire. L’article 15 des statuts a été mo-
difié en conséquence.

FIDACFIDAC
Fiduciaire d’Audit 

et de Consultants Juridiques
Société d’Avocats 

Conseil en droit fiscal
32 rue du 22 Novembre  
67000 STRASBOURG

Tél. 03 88 32 14 15

BH 67BH 67
Forme : SAS

Capital social : 1000 euros
Siège social : 

271 Route DE SCHIRMECK
67200 STRASBOURG

911221463 RCS de Strasbourg

Aux termes de l'assemblée générale
extraordinaire en date du 18 décembre
2023, les associés ont décidé de nom-
mer en qualité de président Monsieur
Khwaja Ahmad SHAKIB, demeurant
23 chemin Fried, 67100 Strasbourg en
remplacement de Monsieur Tuncay SI-
RINDIL ; d'étendre l'objet social aux
activités de : la vente en gros, demi-gros
et détail ; bazar ; vente de décorations,
textiles, meubles, tapis ; maroquinerie,
outillage et matériel professionnel ; l’ali-
mentation générale ; achat et rente de
produit non alimentaires et non régle-
mentés par e-commerce ; import et im-
port de marchandise ; et de modifier la
dénomination sociale et d'adopter la
dénomination TAZA ECO.
Mention sera portée au RCS de Stras-
bourg.

FIDACFIDAC
Fiduciaire d’Audit 

et de Consultants Juridiques
Société d’Avocats 

Conseil en droit fiscal
32 rue du 22 Novembre  
67000 STRASBOURG

Tél. 03 88 32 14 15

BÜDIGBÜDIG
Forme : SCM au capital de 500 €

Siège social : 7 rue de Phalsbourg
67260 SARRE-UNION. 

884 512 831 RCS de Saverne.

Aux termes de l'AGE en date du
09/12/2023, les associés :
- ont décidé de modifier la dénomination
sociale et d'adopter la dénomination
CABINET INFIRMIER ELOI LELLIS.
- ont pris acte de la modification de la
gérance de la société : nomination de
Mme Virginie SCHEIDECKER, demeu-
rant 7 rue de Belgique, 57430 Le Val de
Gueblange, en remplacement de Mme
Christine REPPERT.
Mention sera portée au RCS de Sa-
verne.

HOLDYHOLDY
Société par actions simplifiée 
au capital de 1 956 642 euros 

porté à 2 190 570 euros
Siège social : 7 Allée Cérès

67200 STRASBOURG
RCS STRASBOURG 901 921 569

Il résulte du procès-verbal des décisions
du Président en date du 5 avril 2023 que
le capital social a été augmenté de 233
928 euros.
L'article 7 des statuts a été modifié en
conséquence.
Ancienne mention :
Le capital social est fixé à la somme d’un
million neuf cent cinquante six mille six
cent quarante deux euros (1 956 642
euros).
Nouvelle mention :
Le capital social est fixé à la somme de
deux millions cent quatre vingt dix mille
cinq cent soixante dix euros (2 190 570
euros).
POUR AVIS
Le Président

FEMS360FEMS360
Société d'Expertise Comptable

Haguenau - Issenhausen

MESSERMESSER
Société par actions simplifiée à

associé unique
au capital de 7 700 Euros

Ancien siège social : 11 rue de Sélestat
67300 SCHILTIGHEIM

Nouveau siège social : 23 Quai Olida
67540 OTSWALD

R.C.S. STRASBOURG 898 636 758

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes des décisions de l'associé
unique en date du 16 août 2023, il résulte
que le siège social a été transféré au 23
Quai Olida 67540 OSTWALD, à compter
du 1ier mars 2024. L'article 4 «Siège so-
cial» des statuts a été modifié en consé-
quence.
Pour avis,

MODIFICATION
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T.L.D T.L.D 
Société à responsabilité limité 

au capital de 10000 Euros
Siege social : 7 A rue de Cherbourg

67100 STRASBOURG 
508606522 RCS STRASBOURG

Par acte sous SSP du 13/02/2024,
Monsieur Dominique LHOSTE, associé
unique, en sa qualité de gérant de la
Société a pris la décision suivante:
CHANGEMENT DU SIEGE SOCIAL le
1 MARS 2024 au 1 RUE DU CALVAIRE
67120 DUPPIGHEIM

GFA ZACHERGFA ZACHER
Groupement foncier agricole 
au capital de 67 420,00 euros

Siège social : 13, rue Willenbach 
67250 PREUSCHDORF

478 959 141 RCS STRASBOURG

Il résulte des décisions unanimes des
associés en date du 29 janvier 2024,
que :
- Monsieur Alfred ZACHER, né le 11
juillet 1955 à WISSEMBOURG, de na-
tionalité française, demeurant 6, rue du
Puits Clémenceau à 67250 PREUSCH-
DORF, a été nommé en qualité de nou-
veau cogérant pour une durée illimitée,
à la suite du décès de Monsieur Jean-
Marc ZACHER.
- Monsieur Mathias ZACHER, né le 14
octobre 1983 à WISSEMBOURG, de
nationalité française, demeurant 25 C,
route de Lobsann à 67250 KUTZEN-
HAUSEN, a été nommé en qualité de
nouveau cogérant pour une durée illimi-
tée, à la suite du décès de Monsieur
Jean-Marc ZACHER.
Pour avis

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES
Société d’Avocats

15 rue du Parc
67205 OBERHAUSBERGEN

Tél. 03 88 56 91 74
Fax 03 88 56 91 68

HOTELLOHOTELLO
Société par actions simplifiée 
au capital de 1.800.000 euros
Siège social : 15 rue du Parc 
67205 OBERHAUSBERGEN

RCS STRASBOURG 828.265.058
(2017B671)

L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie le 21/12/2023 a décidé de réduire
le capital social de 360.000 € par voie de
remboursement aux associés d'une
somme de 20 € sur chaque action.
Le dépôt légal interviendra à l'issue de
la présente insertion.

Pour publication légale, Avocat

I:COLLECT FRANCEI:COLLECT FRANCE
Société à responsabilité limitée 

à associé unique
au capital de 1000 euros
28 rue Schweighaeuser
67000 STRASBOURG

841 854 441 RCS STRASBOURG

Aux termes des décisions de l’Associée
Unique en date du 31 octobre 2023,
l’Associée Unique statuant conformé-
ment à l’article L.223-42 du Code de
commerce, a décidé de ne pas dis-
soudre la société.
Mention sera faite au RCS de Stras-
bourg
Pour avis

EARL ACKERMANNEARL ACKERMANN
4 rue Haute 67150 UTTENHEIM

au capital de 55 000 €
RCS Strasbourg 504 868 035

Les associés ont au 19.10.2023 modifié
la dénomination en E.A.R.L. DES TU-
LIPES et transféré le siège 7 rue Haute
67150 UTTENHEIM.

EXPERT GRANULESEXPERT GRANULES
Société à responsabilité limitée au capi-
tal de 4 500 euros, siège social : 8, Rue
de la Creuse Fontaine à 67130 RUSS,
RCS SAVERNE 809 174 329
En date du 14/02/2024, l'associé unique
a décidé, à compter de ce jour :
- de remplacer la dénomination sociale
par "EXPERT BOIS ET GRANULES" et
de modifier en conséquence l'article 3
des statuts.
- de transférer le siège social au 14 route
de la Mazière à 67130 WISCHES, et de
modifier en conséquence l'article 4 des
statuts.

SCEA BAUERSCEA BAUER
Société Civile d’Exploitation Agricole
Société Civile au capital de 69 000 €
Siège social : 2 rue de Geispolsheim

67960 ENTZHEIM
502 493 927 R.C.S. STRASBOURG

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes du procès-verbal de l'as-
semblée générale extraordinaire des
associés en date du 30.12.2023, il a été
décidé de transférer le siège social du
67960 ENTZHEIM - 2 rue de Geispol-
sheim, au 67960 ENTZHEIM - 2 rue de
la Dime, à compter du 01.12.2023 et de
modifier en conséquence les statuts.

S.E. DE LA
BOULANGERIE

PÂTISSERIE
BRUDER

S.E. DE LA
BOULANGERIE

PÂTISSERIE
BRUDER

SARL au capital de 7 622,45 €
Siège social : 23, Route de Schirrhein

67240 KALTENHOUSE
 322 960 568 RCS STRASBOURG

En date du 20/02/2024, l'associé unique
a décidé d'étendre l'objet social à la
production et revente d’électricité et
d’énergies renouvelables et de modifier
en conséquence l'article 2 des statuts.

EARL LOSSELEARL LOSSEL
Lieudit Kuhacker 67370

PFULGRIESHEIM
au capital de 72 000 €

RCS Strasbourg 385 196 811

Les associés ont au 01.01.2024 agréé
la démission de Mme LOSSEL née LIEB
Bénédicte de la gérance.

CAMPING-FERME
TUILERIE

CAMPING-FERME
TUILERIE

Société par actions simplifiée
au capital de 230 000 euros

Siège social : 1 Rue des Tuileries
67860 RHINAU

RCS STRASBOURG TJ 528 515 463

L’AGE du 15/12/2023 a nommé M. Jean-
Paul ROETTELE, demeurant 1 Rue des
Tuileries à 67860 RHINAU, Président en
remplacement de M. Alfred ROETTELE,
décédé.
Pour avis,
Le Président

WATSHEPWATSHEP
Société à responsabilité limitée

unipersonnelle
au capital de 10 000 €

278 route de la Wantzenau
67000 STRASBOURG

RCS STRASBOURG TI 881 570 469

Modification de la date de
clôture

ModificationModification deModification de laModification de la dateModification de la date deModification de la date de
 clôture

Aux termes d'une décision en date du 31
août 2023, l'associée unique a décidé :
- de modifier la date de clôture de l’exer-
cice social de la société pour la fixer au
30 septembre et de modifier en consé-
quence l'article XXIV. des statuts.
  Pour avis
La Gérance

SCI DES TUILERIESSCI DES TUILERIES
Société Civile Immobilière

au capital de 280 000 euros
Siège social : 1 Rue des Tuileries

67860 RHINAU
RCS STRASBOURG TJ 528 998 610

L’AGE du 15/12/2023 a nommé M. Jean-
Paul ROETTELE, demeurant 1 Rue des
Tuileries à 67860 RHINAU, et M. Erwin
ROETTELE, demeurant 3 Rue des Tui-
leries à 67860 RHINAU, co-gérants, en
remplacement de M. Alfred ROETTELE,
décédé.
Pour avis,
La gérance

MODIFICATION

RADIATION
UPGRADE 4 UUPGRADE 4 U

Société à Responsabilité Limitée
Au Capital de 1 000 euros

157B Oberweg
67190 HEILIGENBERG

879 246 916 RCS SAVERNE

DissolutionDissolution
Le 29/12/2023, l'associé unique a décidé
la dissolution anticipée de la société à
compter du de  ce jour. Stephan ADAM,
a été nommé Liquidateur. Le siège de
liquidation a été fixé au siège social. Le
dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du
Tribunal de Commerce de Saverne.
Mention sera faite au RCS de Saverne.

PHYSIC PLUSPHYSIC PLUS
Société à Responsabilité Limitée en li-
quidation, au capital de 7 622,45 euros,
siège : 1, Petite rue de l'Industrie à
67118 GEISPOLSHEIM, siège de liqui-
dation : 9 rue des Primevères à 67870
GRIESHEIM PRES MOLSHEIM, RCS
STRASBOURG 387 726 490
L'Assemblée Générale réunie le
01/02/2024 a approuvé le compte défi-
nitif de liquidation, déchargé M. Christian
PLAUTZ, demeurant 9 rue des Prime-
vères à 67870 GRIESHEIM PRES
MOLSHEIM, de son mandat de liquida-
teur, donné à ce dernier quitus de sa
gestion et constaté la clôture de la liqui-
dation à compter du jour de ladite as-
semblée.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal Judiciaire de
STRASBOURG, en annexe au RCS.

FIDACFIDAC
Fiduciaire d’Audit 

et de Consultants Juridiques
Société d’Avocats 

Conseil en droit fiscal
32 rue du 22 Novembre  
67000 STRASBOURG

Tél. 03 88 32 14 15

DRAGONFLYDRAGONFLY
Forme : SARL société en liquidation

Capital social : 2000 euros
Siège social : 18 rue des Vignes

67330 OBERMODERN-
ZUTZENDORF

790309454 RCS de Saverne

Aux termes d'une décision en date du
31 janvier 2024, les associés ont décidé
la dissolution anticipée de la société à
compter du 31 janvier 2024. Madame
Patricia BLAESS, demeurant 18 rue des
Vignes 67330 Obermodern Zutzendorf
a été nommé liquidateur et lui a conféré
les pouvoirs les plus étendus.
Le siège de la liquidation est à l'adresse
du liquidateur, adresse où doit être en-
voyée la correspondance. Pour avis.

SEBAROSESEBAROSE
Société à Responsabilité Limitée 

en liquidation
au capital de 6 000 Euros

9 Place de l’Etoile
67210 OBERNAI

RCS SAVERNE 792 016 313

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Suite à l’Assemblée générale Ordinaire
en date du 18 Janvier 2024 les associés
ont approuvé les comptes définitifs au
31 Décembre 2023, déchargé M. Sébas-
tien RAOUX-HENRY de son mandat de
liquidateur, donné à ce dernier quitus de
sa gestion et constaté la clôture de la
liquidation à compter du 18 Janvier
2024.
 Les comptes de liquidation seront dé-
posés au greffe de Saverne.
 Pour avis
Le liquidateur

FIBAFIBA
7, avenue de l’Europe 

Espace Européen de l’Entreprise
67300 SCHILTIGHEIM 

droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

SYMPADIS SARLSYMPADIS SARL
DissolutionDissolution

Selon le procès-verbal de l’assemblée
générale extraordinaire du 29 janvier
2024, les associés de la société SYM-
PADIS, SARL au capital de 15.400 eu-
ros, ayant son siège social 10 rue des
Marchands, 67600 SELESTAT, immatri-
culée au RCS de COLMAR sous le n°
433 003 001, ont décidé la dissolution
anticipée de la société à compter du 29
janvier 2024 et de sa mise en liquidation.
L’acte a nommé comme liquidateur
Monsieur Gérard HAZOUT, demeurant
11 rue Massenet, 67000 STRAS-
BOURG, et lui a conféré les pouvoirs les
plus étendus pour terminer les opéra-
tions sociales en cours, réaliser l’actif et
acquitter le passif. Le siège de liquida-
tion est fixé au 11 rue Massenet, 67000
STRASBOURG. C’est à cette adresse
que la correspondance devra être en-
voyée et que les actes et documents
concernant la liquidation devront être
notifiés. Le dépôt des actes et pièces
relatifs à la liquidation sera effectué au
greffe du Tribunal Judiciaire de COL-
MAR. Mention sera faite au RCS de
COLMAR. Pour avis,

FIBAFIBA
3 rue Maurice Koechlin 

67500 HAGUENAU 
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

SCI ESPACE KSCI ESPACE K
Société Civile Immobilière
au capital de 480 000 €

26 Rue Principale
67160 SCHLEITHAL

424 635 415 RCS STRASBOURG

Clôture de liquidationClôture de liquidation
En date du 27/02/2024, l'Assemblée
Générale de la Société a approuvé les
comptes de clôture de liquidation, dé-
chargé et donné quitus du mandat de
liquidateur et prononcé la clôture de li-
quidation de la Société à compter du
31/12/2023.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal Judiciaire de
STRASBOURG.

BLEU CL'HAIRBLEU CL'HAIR
Société à Responsabilité Limitée 

en liquidation
Au capital de 7 500 euros

Siège social : 7A, route de Haguenau
67360 DURRENBACH

449 629 344 RCS STRASBOURG

Aux termes d'une décision en date du
11/12/2012, l'associée unique a ap-
prouvé le compte définitif de liquidation,
déchargé Madame Marie Line CRIQUI
épouse DUSCH, demeurant 50 A, Grand
Rue 67360 DURRENBACH, de son
mandat de liquidateur, lui a donné quitus
de sa gestion et a prononcé la clôture de
la liquidation.
Les comptes de liquidation sont déposés
au greffe du Tribunal Judiciaire de
STRASBOURG, en annexe au Registre
du commerce et des sociétés et la So-
ciété sera radiée dudit registre.
Pour avis Le Liquidateur

FIDACFIDAC
Fiduciaire d’Audit 

et de Consultants Juridiques
Société d’Avocats 

Conseil en droit fiscal
32 rue du 22 Novembre  
67000 STRASBOURG

Tél. 03 88 32 14 15

KANDEMIR
PLATRERIE
KANDEMIR
PLATRERIE

Forme : SAS société en liquidation.
Capital social : 500 euros.

Siège social : 10 Rue Sainte Richarde
67200 STRASBOURG.

882557721 RCS de Strasbourg

Aux termes d'une décision en date du
29 février 2024, l'associé unique a dé-
cidé la dissolution anticipée de la so-
ciété. Monsieur Fatih KANDEMIR, de-
meurant 10 rue Sainte Richarde 67200
Strasbourg a été nommé liquidateur et
lui a conféré les pouvoirs les plus éten-
dus.
Le siège de la liquidation est à l'adresse
du liquidateur, adresse où doit être en-
voyée la correspondance.

FIBAFIBA
9 rue des Capucins

67120 Molsheim
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

TRAN DUCTRAN DUC
DissolutionDissolution

Selon AGE du 31 décembre 2023, les
associés de la Société Civile Immobilière
TRAN DUC, au capital de 1 000 € ayant
son siège social 3 Place de la Fontaine
67190 MUTZIG, immatriculée au RCS
SAVERNE 509 049 581 ont décidé la
dissolution anticipée de la société à
compter du 31 décembre 2023 et de sa
mise en liquidation. L’AGE a nommé
comme liquidateur Monsieur Tran Duc
Loi demeurant A 401 Chung cu OSC
Land, 110, Vo Thi Sau, Phuong Thang
Tam, Thanh pho Vung Tau, 79000 Tinh
Ba Ria – Vung Tau, Vietnam, avec les
pouvoirs les plus étendus pour réaliser
les opérations de liquidation et parvenir
à la clôture de celle-ci. Le siège de liqui-
dation est fixé au siège social, adresse
à laquelle toute correspondance devra
être envoyée, et que les actes et docu-
ments relatifs à la liquidation devront être
notifiés. Le dépôt des actes et pièces
relatifs à la liquidation sera effectué au
greffe du Tribunal Judiciaire de Saverne.
Mention sera faite au RCS de Saverne.
Pour avis.

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES
Société d’Avocats

15 rue du Parc
67205 OBERHAUSBERGEN

Tél. 03 88 56 91 74
Fax 03 88 56 91 68

SCI LES POTSSCI LES POTS
Société civile immobilière en liquidation

au capital de 304.898,03 €
Siège social : 69A route du Rhin 67400

ILLKIRCH GRAFFENSTADEN
RCS STRASBOURG 419.680.673

(98D571)

L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie le 29/02/2024 a décidé la disso-
lution anticipée de la Société à compter
de ce jour et sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel
dans les conditions prévues par les
statuts et les délibérations de ladite as-
semblée.
Elle a nommé comme liquidateur, M.
Pierre KNECHT, pour toute la durée de
la liquidation, avec les pouvoirs les plus
étendus tels que déterminés par la loi et
les statuts pour procéder aux opérations
de liquidation, réaliser l'actif, acquitter le
passif, et l'a autorisé à continuer les af-
faires en cours et à en engager de nou-
velles pour les besoins de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé 12 rue
Humann 67000 STRASBOURG
C'est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés.
L'article DUREE des statuts relatifs à la
durée de la Société a été modifié en
conséquence.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au RCS de STRAS-
BOURG.

Pour publication légale, Avocat

SCI LES TILLEULS
DE LAUTENBACH

ZELL

SCI LES TILLEULS
DE LAUTENBACH

ZELL
Forme : SCI société en liquidation 

Capital social : 121959 euros
Siège social : 51 Rue Principale

67290 LA PETITE-PIERRE
408826139 RCS de Saverne.

Aux termes de l'AGE en date du 25 fé-
vrier 2024, les associés ont décidé la
dissolution anticipée de la société à
compter du 29 février 2024. Monsieur
Philippe LUSTIG, demeurant 51 rue
Principale 67290 La Petite Pierre a été
nommé liquidateur et lui a conféré les
pouvoirs les plus étendus.
Le siège de la liquidation est à l'adresse
du liquidateur, adresse où doit être en-
voyée la correspondance. Pour avis.

RESTAURANT LE ZRESTAURANT LE Z
Société à Responsabilité Limitée 

en liquidation
au capital de 10 000 euros

Siège social : 5 rue de la Gare
WISCHES (67)

RCS SAVERNE TI 803 754 076

Suivant délibération de l'assemblée gé-
nérale extraordinaire du 4 mars 2024,
les associés ont décidé la dissolution
anticipée de la société à compter du 4
mars 2024 et sa mise en liquidation.
L'assemblée générale a nommé comme
liquidateur Monsieur ZENS Olivier, de-
meurant 13 rue de Touraine 67380 Lin-
golsheim  et lui a conféré les pouvoirs
les plus étendus pour terminer les opé-
rations sociales en cours, réaliser l'actif
et acquitter le passif.
Le siège de liquidation est fixé à LIN-
GOLSHEIM (67380) 13 rue de Touraine.
C'est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du
tribunal de commerce de Saverne.
Pour avis, le liquidateur,

A LA VILLE DE
PARIS

A LA VILLE DE
PARIS

Société à Responsabilité Limitée 
en liquidation

au capital de 3 000 euros
Siège social : 

16 Place de l’Hôtel de Ville
MOLSHEIM (67)

RCS SAVERNE TI 521 219 543

Suivant délibération de l'assemblée gé-
nérale extraordinaire du 4 mars 2024,
les associés ont décidé la dissolution
anticipée de la société à compter du 4
mars 2024 et sa mise en liquidation.
L'assemblée générale a nommé comme
liquidateur Monsieur FERRY Alexis,
demeurant 2 rue de Lingolsheim 67810
Holtzheim  et lui a conféré les pouvoirs
les plus étendus pour terminer les opé-
rations sociales en cours, réaliser l'actif
et acquitter le passif.
Le siège de liquidation est fixé à HOLTZ-
HEIM (67810) 2 rue de Lingolsheim.
C'est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du
tribunal de commerce de Saverne.
Pour avis, le liquidateur,

JMT CONSULTINGJMT CONSULTING
Société par actions simplifiée en

liquidation
Au capital de 500 euros

Siège social : 1 Chemin du Vieux
Moulin 67160 WISSEMBOURG 

Siège de liquidation : 1 Chemin du
Vieux Moulin 67160 WISSEMBOURG

879 997 369 RCS STRASBOURG

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Aux termes d'une décision en date du 30
novembre 2023 au 1 Chemin du Vieux
Moulin 67160 WISSEMBOURG, l'asso-
cié unique, après avoir entendu le rap-
port du liquidateur, a approuvé le compte
définitif de liquidation, déchargé Mon-
sieur Jean-Max TYBURN, demeurant 1
Chemin du Vieux Moulin 67160 WIS-
SEMBOURG, de son mandat de liquida-
teur, lui a donné quitus de sa gestion et
prononcé la clôture de la liquidation.
Les comptes de liquidation sont déposés
au Registre du Commerce et de Socié-
tés de STRASBOURG, en annexe au
Registre du commerce et des sociétés
et la Société sera radiée dudit registre.
Pour avis
Le Liquidateur

YES ! Avocats associésYES ! Avocats associés
65 avenue des Vosges
67000 STRASBOURG

03 10 36 02 30

ARINNA
CLIMATISATION

ARINNA
CLIMATISATION

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale ordinaire du 9 février
2024 de la société ARINNA CLIMATISA-
TION, société par actions simplifiée à
capital variable, ayant son siège social
au 5 rue Pierre et Marie Curie 67540
OSTWALD, immatriculée au RCS Stras-
bourg sous le n°452 361 512, les asso-
ciés ont décidé de nommer les commis-
saires aux comptes suivants :- En qualité
de CAC titulaire, le cabinet AUDEOS sis
1 allée d’Oslo SCHILTIGHEIM et imma-
triculée au RCS de Strasbourg sous le
n°807 462 577,- En qualité de CAC
suppléant, Monsieur Maxime DREVAL,
exerçant au 1 allée d’Oslo 67300 SCHIL-
TIGHEIM.La durée de leur fonction est
de 6 exercices et expirera à l’issue de
l’AG annuelle qui statuera sur les
comptes de l’exercice clos le 31/12/2028.
Mention sera faite au RCS de Stras-
bourg.
Pour avis Saisissez vos annonces en ligne

GAIN DE TEMPS
ATTESTATION DE PARUTION 24h/24
DEVIS À LA SAISIE
AVANTAGES COMMERCIAUX

Tél. 03 88 56 90 70 · annonce@est-agricole.com

NOTAIRES, AVOCATS,  
EXPERTS-COMPTABLES
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